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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

FLAGELLATION IMMINENTE 
 

IRAN Onze jeunes de sexe masculin, dont des mineurs 

__________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 6 septembre 2001 

 

Le journal iranien Qods a indiqué aujourd’hui dans ses colonnes que 11 jeunes de sexe masculin, âgés de quatorze à vingt-cinq ans, 

seraient bientôt flagellés publiquement à Meched pour des infractions liées à l’alcool. La date à laquelle ces peines doivent être 

appliquées n’était pas précisée. 

 

Amnesty International estime que la flagellation est une peine cruelle, inhumaine et dégradante, assimilable à une forme de torture. Un 

tel châtiment est contraire aux dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), auquel l'Iran est partie. 

Depuis le début de l’année, selon les informations recueillies par l’organisation, des peines de flagellation ont été appliquées à 

240 personnes en Iran, mais il est possible que ce chiffre soit très en deçà de la vérité. Le 10 août, Amnesty International a lancé une 

action impliquant des professionnels de la santé (voir Medical Letter Writing Action: Public Flogging, Iran, index AI : MDE 13/028/01, 

non traduit en français). Ceux-ci ont écrit aux autorités iraniennes pour leur faire part de leur inquiétude face à l’augmentation 

spectaculaire des flagellations publiques en Iran. 

 

Par ailleurs, d’autres instruments de défense des droits humains prohibent le recours à la flagellation à l’encontre de personnes âgées 

de moins de dix-huit ans. Il s’agit notamment de la Convention relative aux droits de l’enfant, à laquelle l’Iran est partie, et dont 

l’article 37 dispose : « Les États parties veillent à ce que a) nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants ». 

 

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés ci-

après (en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous préoccupé par les informations, relayées par la presse, selon lesquelles 11 jeunes ont été condamnés à être flagellés 

publiquement, et demandez aux autorités de ne pas appliquer ces peines ; 

 

– faites état de votre inquiétude à l’idée que certains de ces jeunes sont des mineurs aux termes du droit international, et soulignez que 

leur appliquer une peine de flagellation constituerait une violation de la Convention relative aux droits de l’enfant et du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), deux instruments auxquels l’Iran est partie. 

 

APPELS À : 

Guide spirituel de la République islamique d'Iran : 

His Excellency Ayatollah Sayed ‘Ali Khamenei 

The Presidency, Palestine Avenue 

Azerbaijan Intersection 

Tehran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : Ayatollah Khamenei, Tehran, Iran 

Formule d'appel :  Your Excellency, / Excellence, 

 Président de la République islamique d'Iran : 

His Excellency 

Hojjatoleslam Sayed Mohammad Khatami 

The Presidency, Palestine Avenue 

Azerbaijan Intersection 

Tehran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : President Khatami, Tehran, Iran 

Fax : + 98 21 649 5880 

Courriers électroniques : khatami@president.ir 

Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le 

Président de la République, 
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Responsable du pouvoir judiciaire : 

His Excellency Ayatollah Mahmoud Hashemi Shahrudi 

Ministry of Justice, Park-e Shahr 

Tehran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : Head of the Judiciary, Tehran, Iran 

Fax : + 98 21 537 8827 (L'obtention de cette ligne peut s'avérer difficile. Un message enregistré en anglais vous indiquera 

d'envoyer votre fax ; veuillez le transmettre avant d'entendre la tonalité indiquant que vous pouvez laisser un message sur une boîte 

vocale.) 

Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 

 

COPIES À : 

Organisation de défense des victimes de violences : 

Director, Organization for Defending Victims of Violence 

PO Box 16765-911, Tehran, Iran 

Fax : + 98 21 653 091 

Courriers électroniques : odvv@neda.net 

 

ainsi qu'aux représentants diplomatiques de l'Iran dans votre pays 

 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 

APRÈS LE 18 OCTOBRE 2001, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 

                                                      
 La version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. Seule la version anglaise fait foi. 
La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d’Amnesty International - ÉFAI - 

Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI - IS documents 
Vous pouvez également consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.org 
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